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L’article 2.3.1 du code de déontologie des avocats européens qualifie le secret professionnel 
de l’avocat de « droit et devoir fondamental et primordial de l’avocat ». L’avocat, dépositaire 
des secrets de son client, ne peut être relevé du secret professionnel – ni par son client ni par 
quelque autorité que ce soit, y compris le Bâtonnier.

En France, en vertu de l’article 2.1 du Règlement Intérieur National (RIN), le secret profes-
sionnel de l’avocat est d’ordre public, général, absolu et illimité dans le temps. La levée de 
ce secret est admise exceptionnellement en cas de mise en cause personnelle de l’avocat.

Le caractère absolu de ce secret est également limité par le code de procédure pénale lui-
même qui prévoit la possibilité pour un magistrat de perquisitionner un cabinet d’avocats 
en présence du bâtonnier (article 56-1 du code de procédure pénale). Il est également 
permis de retranscrire et de verser à la procédure les conversations d’un avocat et de son 
client s’il existe des indices de la participation de l’avocat à une infraction (Cour de cassation, 
chambre criminelle, 22 mars 2016, n°15-83.205 à propos des conversa tions entre un ancien 
Président de la République et son avocat).

Le secret professionnel français se traduit également par la confidentialité par principe des 
échanges entre avocats. En application de l’article 66-5 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 
1971 tout échange entre avocats, verbal ou écrit, est confidentiel par essence, exception 
faite des lettres officielles lesquelles concernent un acte de procédure et ne font référence 
à aucun élément antérieur confidentiel. Ces lettres doivent être estampillées comme telles 
et doivent rester une exception au principe de confidentialité des communications entre 
confrères.

La violation de ce secret professionnel est sanctionnée pénalement par l’article 226-13 du 
code pénal. Elle constitue également une faute déontologique.
Cette conception française diffère du legal privilege, en vigueur dans les pays de common 
law, qui se rattache à la protection de la confidentialité contre la production des écrits en 
justice.

Le legal privilege confère un caractère confidentiel aux correspondances échangées entre 
un avocat et son client. Cette confidentialité peut être opposée aux autorités de poursuites 
notamment dans la phase d’enquête contradictoire de discovery (Etats-Unis) ou de disclo-
sure (Royaume-Uni). En pratique, l’ensemble des avis et consultations juridiques couverts 
par le legal privilege ne peuvent être saisis ou produits dans des procédures pénales, civiles 
et administratives par le Ministère public et la partie adverse. Contrairement au secret pro-
fessionnel, le legal privilege peut être levé par le client. 

Raphael Gauvain le décrit dans son rapport éponyme comme « une règle d’exclusion de 
preuve ». Ce dernier, s’inspirant de ce legal privilege, préconise l’instauration en France 
d’une confidentialité des avis juridiques en entreprises en créant le statut d’avocat en entre-
prise soumis au respect des principes déontologiques des avocats. 

A ce jour, en application des articles 55 et 58 de la loi 71-1130 du 31 décembre 1971, les 
juristes d’entreprises français sont soumis au respect du secret professionnel. L’article 66-5 
de ladite loi n’a pourtant vocation qu’à protéger les documents échangés dans le cadre 
de la relation client-avocat et non pas ceux émanant des juristes d’entreprises. Seuls leurs 
communications faisant état de la stratégie de défense établie par l’avocat sont protégées 
par le secret professionnel étant considéré que leur divulgation porte atteinte aux droits de 
la défense et au privilège légal (Cour d’appel de Paris, 8 novembre 2017, Pôle 5 chambre 15 
RG n° RG 14/13384). 

Bien que de nombreux pays européens aient fait le choix de conférer un caractère confi-
dentiel aux avis émis par leurs juristes en entreprise (Espagne, Italie, Pays-Bas), il n’existe au-
jourd’hui, pas de règle harmonisée au niveau de l’Union Européenne. La Cour de justice de 
l’Union Européenne a néanmoins précisé que la protection de la confidentialité ne s’étend 
pas aux échanges au sein d’une entreprise ou d’un groupe avec des avocats en entreprise 
(Arrêt du 14 septembre 2010, Affaire C550/07 Akzo Nobel Chemicals Ltd. e.a. / Commission 
européenne).

L’instauration d’un legal privilege à la française, permettant aux avis et consultations des 
juristes d’entreprises de bénéficier de la protection de la confidentialité, repose donc sur 
la recherche d’un équilibre entre la nécessaire protection des entreprises contre les procé-
dures extraterritoriales, en permettant aux entreprises françaises de jouir des mêmes droits 
de la défense que les entreprises étrangères, et la poursuite par les autorités de poursuites 
d’actes d’enquête telles les perquisitions.
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Article de la loi du 31 décembre 1971,  al. 1 : « En toutes matières, 
que ce soit dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, les 
consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à ce-
lui-ci, les correspondances échangées entre le client et son avocat, entre 
l’avocat et ses confrères à l’exception pour ces dernières de celles por-
tant la mention « officielle », les notes d’entretien et, plus généralement, 
toutes les pièces du dossier sont couvertes par le secret professionnel. »
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https://www.echr.coe.int/Documents/FS_Legal_professional_privilege_FRA.pdf
https://france-ameriques.org/wp-content/uploads/2017/06/Document-entier.pdf
http://avocatparis.org/mon-metier-davocat/publications-du-conseil/annexe-xxiv-vademecum-de-lavocat-charge-dune-enquete
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068396
https://www.cnb.avocat.fr/sites/default/files/rin_2019-09-12_consolide.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=B17DDFC62D61A91A265ECEF630A71E28?text=&docid=82839&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=2537883
https://www.ccbe.eu/NTCdocument/FR_CCBE_CoCpdf2_1382973057.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/194000532.pdf

